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Ville de Genève P-483 A

Conseil municipal
 

Rapport de la commission des pétitions chargée d’examiner la 
pétition du 13 février 2023: «Pour des baignades inclusives».

 4 août 2023

Rapport de Mme Fabienne Beaud.

Cette pétition a été renvoyée à la commission des pétitions le 13 février 2022. 
Elle a été traitée en commission le 19 juin 2023 sous la présidence de M. Didier 
Lyon. Les notes de séance ont été prises par Mme Aurea De Toro, que la rappor-
teuse remercie pour la qualité de son travail.

Texte de la pétition

Voir annexe.

Séance du 19 juin 2023

Audition de Mme Meriam Mastour, pétitionnaire

Mme Mastour représente l’association Petits pas de société qui se bat pour 
des questions d’inclusion. L’association a organisé plusieurs activités: un bal des 
beautés pour mettre en avant toutes les beautés différentes. A ce sujet, ils ont fait 
un défilé pour les personnes qui ne sont pas exactement dans les canons de beauté 
(les personnes grosses, les personnes noires avec des cheveux crépus, des per-
sonnes asiatiques, des personnes en situation de handicap). Ensuite, il y a eu le 
défilé des enfants et cela a été une magnifique fête. Les enfants ont pu constater 
que la beauté prend différentes formes.

L’association se bat également pour la question de l’inclusivité pour les bai-
gnades. Ils ont rédigé un argumentaire et accompagnent les élus pour déposer des 
postulats, pour des modifications, dans toute la Suisse romande, concernant des 
règlements qui sont discriminatoires ou discriminants. Quand ils ont appris qu’il 
y avait la votation du Conseil municipal de la Ville de Genève, ils ont déposé la 
pétition, pour montrer que la population participe à ce débat et soutient les bai-
gnades inclusives. L’association est ravie de l’issue de la votation. Il n’y a pas 
le nombre de signatures requis pour le référendum, elle imagine donc que c’est 
adopté et que cela sera classé.
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Questions des commissaires

Une commissaire demande si le texte a été déposé, après la discussion sur le 
burkini, lors de la dernière session du Conseil municipal En outre, dans les argu-
ments, il est demandé que le règlement soit plus large, pour qu’il inclue d’autres 
problématiques. Elle demande à Mme Mastour de les détailler.

Mme Mastour demande d’avoir des baignades inclusives pour toute la popula-
tion, peu importe comment elle est. Ce n’est pas une demande uniquement axée 
sur le burkini. Il y a plein de personnes qui souhaitent s’habiller différemment, 
comme les personnes grosses qui souffrent de regards grossophobes et de regards 
appuyés. Cela concerne également les personnes trans ou non binaires, les per-
sonnes qui ont des cicatrices. Dans les témoignages qu’elle a pu recueillir, il y a 
une personne qui a un problème de vitiligo, par exemple, mais elle ne peut pas 
mettre des manches longues pour aller se baigner dans les piscines publiques. 
Cela concerne également les enfants qui ont des parents qui entrent dans ces caté-
gories, car ils ne peuvent pas les amener dans les piscines. Ils se sont appuyés sur 
des recherches scientifiques sur les questions de sécurité et d’hygiène. Il en res-
sort qu’il n’y a pas de risque accru de saleté de l’eau selon la taille des vêtements 
et qu’il n’est pas plus dangereux d’avoir un maillot plus couvrant qu’un maillot 
non couvrant. Le seul critère doit être que la matière soit en tissu de maillot.

Une commissaire demande si Mme Mastour a eu des retours d’autres com-
munes qui ont déjà adapté leur règlement concernant les piscines municipales.

Mme Mastour répond qu’ils sont en contact avec des élus avec les autres com-
munes. Dans d’autres cantons, cela a bougé, notamment à Yverdon et à Lausanne.

Une commissaire n’a pas compris. Les parents ne pouvaient pas surveiller 
leur enfant, même s’ils n’allaient pas dans l’eau?

Mme Mastour confirme. Elle explique que si une femme a un foulard, elle est 
systématiquement repoussée. Le témoignage des parents concernait très souvent 
les femmes musulmanes, en s’appuyant sur le règlement des maillots de bain.

La commissaire constate qu’il y a une sorte de confusion entre le maillot et 
l’habillement. 

Mme Mastour se rend compte que les règlements sont flous et donc les agents 
des piscines les appliquent à leur manière. Au niveau de la population, c’est dom-
mageable. Il faut que les règlements soient clairs sur ce qu’on peut porter ou pas 
et il faut qu’ils incluent tout le monde. 

Mme Mastour parle de la grossophobie; elle évoque le fait de se couvrir plus 
pour éviter les regards. Elle se demande si cela ne deviendrait pas une obligation 
de se cacher quand on a un corps différent de la moyenne.
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Mme Mastour pense qu’aujourd’hui il y a un mouvement qui pousse les indi-
vidus à choisir ce qui leur fait du bien à eux ou elles-mêmes. Il n’y a aucune 
injonction à pousser les gens à se découvrir ou à se couvrir. On a eu des égéries, 
dont une personne grosse, sur les réseaux sociaux. L’association body-positive a 
soutenu aussi, car chaque personne doit pouvoir choisir de s’habiller comme elle 
le souhaite.

Une commissaire a une question sur les initiatives faites pour tous les diffé-
rents corps. Elle demande à Mme Mastour si elle aide les élus pour la tenue d’évé-
nements autour de la visibilité sur l’espace public. Si c’est le cas, elle lui demande 
de citer quelques exemples.

Mme Mastour répond qu’avec l’association Petits pas de société ce n’est pas 
quelque chose qu’ils ont fait jusqu’à maintenant. Cependant, à titre person-
nel, elle est consultante sur les questions d’inégalités et de discriminations et 
c’est quelque chose qu’elle a mis en place. Elle a participé à l’organisation de la 
Semaine contre le racisme, par exemple.

Un commissaire indique que la situation actuelle est que le règlement inclusif 
sera fait. En tant qu’actrice importante, elle demande si elle a été approchée par 
le département de la sécurité et des sports de la Ville de Genève pour échanger 
sur ce futur règlement.

Mme Mastour répond par la négative.

Une commissaire est un peu confuse. Elle demande si Mme Mastour s’adresse 
aux personnes qui fréquentent les piscines. Elle lui demande si elle a été appro-
chée par d’autres communes aussi, car la Ville de Genève a seulement deux pis-
cines. Elle demande quelle est la proportion de plaintes.

Mme Mastour répond qu’elle a reçu beaucoup de témoignages d’enfants 
concernant la piscine de Varembé, car il y a beaucoup de sorties d’école qui se 
font là-bas, mais aussi à Meyrin.

Elle demande quels genres de témoignages elle a pu recueillir.

Mme Mastour répond que c’est souvent de la part des adolescentes, parce que 
leur maillot n’est pas conforme.

Une commissaire demande s’il y a un règlement vestimentaire aux bains des 
Pâquis et sur les plages au bord du lac.

Mme Mastour répond par la négative.

Une commissaire comprend que le but de la pétition est d’interpeller l’exécu-
tif dans son règlement d’application de la motion et qu’il fasse un exposé large 
pour que toutes les populations soient incluses dans les règlements.
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Mme Mastour répond que c’est l’un de leurs buts.

La commissaire lui demande quels sont leurs autres buts.

Mme Mastour répond que la votation était l’attente principale. Au niveau de la 
rédaction, il faudrait que ce soit large et que le critère du maillot concerne unique-
ment le fait que la matière soit en tissu de maillot de bain.

Discussion suite des travaux et vote eventuel

Le président demande s’il y a des propositions d’auditions.

Une commissaire pense qu’il faut classer la pétition, la votation ayant eu lieu. 
Ils vont être attentifs à la bonne application du règlement.

Un commissaire pense qu’il n’y a pas besoin d’aller plus loin dans les audi-
tions. Cependant, les demandes de la pétition restent nécessaires. Le règlement 
n’existe pas encore aujourd’hui. Il faut avoir ce dossier à l’œil. Il est pour un ren-
voi au Conseil administratif.

Vote

Le renvoi au Conseil administratif est accepté par 9 oui (1 EàG, 4 S, 3 Ve,  
1 MCG) contre 6 non (2 LC, 3 PLR, 1 UDC).

Annexe: pétition P-483 
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